


DÉPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE
____________________

Communauté de Communes du Haut-Chablais

CONVENTION DE TRANSPARENCE 
FINANCIÈRE

Entre la Communauté de Communes du Haut-Chablais, représentée par  sa Présidente,  Madame 
Yannick TRABICHET, d’une part,

Et  l’association  Ecole  de  Musique  de  Morzine  Les  Gets,  représentée  par  ses  co-Présidentes, 
Mesdames GRIVEL-DELILLAZ Stéphanie et LANORE Francine, d’autre part,

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

PRÉAMBULE

La présente convention a pour objet de se conformer à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et au décret  
n° 2001-495 du 6 juin 2001 portant sur la transparence financière qui veut que dès lors que l’autorité 
administrative attribue une subvention qui dépasse le seuil de 23 000 euros, une convention est à conclure 
avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie.

ARTICLE 1     : OBJET DE LA CONVENTION  

La Communauté de Communes du Haut-Chablais subventionne l’association d’après les missions qui lui 
sont dévolues. Par conséquent,  les présentes vont définir  l’objet  et  les conditions d’utilisation de ces 
subventions étant rappelées ici que leur montant évolue chaque année en fonction des priorités que se fixe 
le conseil communautaire.

Cette  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  un  an  et  ce  doit  d’être  rediscutée  en  vue  de  son 
renouvellement chaque année.

ARTICLE 2     : MISSIONS DÉVOLUES A L’ASSOCIATION  

Cette association a pour but de promouvoir l’enseignement et la diffusion de la musique en général ainsi 
que la formation musicale et instrumentale, dans le cadre d’une gestion désintéressée à but non lucratif et  
dans le strict respect des règles fiscales 

En conséquence de cet objet social, la Communauté de Communes du Haut-Chablais attribue une aide au  
fonctionnement.



ARTICLE 3     : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

La  Communauté  de  Communes  du  Haut-Chablais  verse  chaque  année  une  subvention  dite  de 
fonctionnement à l’association. Son montant pour 2026 est fixé à 33 000 euros, ce qui correspond à 50 % 
du montant versé en 2025. Une subvention complémentaire sera calculée et versée au cours du 2ème 
semestre de l'année au vu des résultats 2025 de l'association.

Cette subvention doit permettre de couvrir les charges et frais suivants :
- personnel, achat d’instruments et manuels, assurances, 
- organisation d’animations, déplacements,…

ARTICLE 4     : DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES  

La Communauté de Communes du Haut-Chablais peut suspendre ou diminuer le montant des versements 
et même remettre en cause le montant des subventions ou exiger le reversement des sommes déjà versées 
en cas de modifications substantielles de l’objet de l’association.
 

Fait au Biot, le 16/12/2025

La Présidente de la Communauté de Communes 
du Haut-Chablais

Yannick TRABICHET

Les coprésidentes de l’association

Stéphanie GRIVEL-
DELILLAZ

Francine LANORE



DÉPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE
____________________

Communauté de Communes du Haut-Chablais

CONVENTION DE TRANSPARENCE 
FINANCIÈRE

Entre la Communauté de Communes du Haut-Chablais, représentée par  sa Présidente,  Madame 
Yannick TRABICHET, d’une part,

Et l’Association de l’Ecole de Musique du Brevon, représentée par son Président,
d’autre part,

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

PRÉAMBULE

La présente convention a pour objet de se conformer à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et au décret  
n° 2001-495 du 6 juin 2001 portant sur la transparence financière qui veut que dès lors que l’autorité 
administrative attribue une subvention qui dépasse le seuil de 23 000 euros, une convention est à conclure 
avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie.

ARTICLE 1     : OBJET DE LA CONVENTION  

La Communauté de Communes du Haut-Chablais subventionne l’association d’après les missions qui lui 
sont dévolues. Par conséquent,  les présentes vont définir  l’objet  et  les conditions d’utilisation de ces 
subventions étant rappelées ici que leur montant évolue chaque année en fonction des priorités que se fixe 
le Conseil Communautaire.

Cette  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  un  an  et  ce  doit  d’être  rediscutée  en  vue  de  son 
renouvellement chaque année.

ARTICLE 2     : MISSIONS DÉVOLUES A L’ASSOCIATION  

Cette association a pour but de promouvoir et d’encourager l’enseignement et la pratique du solfège et 
des  instruments  de  musique  aux  plans  éducatif,  culturel  et  artistique,  dans  le  cadre  d’une  gestion 
désintéressée à but non lucratif dans le strict respect des règles fiscales en accord avec les catégories 
socio-économiques de la communauté.

En conséquence de cet objet social, la Communauté de Communes du Haut-Chablais attribue une aide au  
fonctionnement.



ARTICLE 3     : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

La  Communauté  de  Communes  du  Haut-Chablais  verse  chaque  année  une  subvention  dite  de 
fonctionnement à l’association. Son montant pour 2026 est fixé à 29 500 euros, ce qui correspond à 50 % 
du montant  versé en 2025. Une subvention complémentaire sera calculée et versée au cours du 2ème 
semestre de l'année au vu des résultats 2025 de l'association.

Cette subvention doit permettre de couvrir les charges et frais suivants :
- personnel, achat d’instruments et manuels, assurances,
- organisation d’animations, déplacements,…

ARTICLE 4     : DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES  

La Communauté de Communes du Haut-Chablais peut suspendre ou diminuer le montant des versements 
et même remettre en cause le montant des subventions ou exiger le reversement des sommes déjà versées 
en cas de modifications substantielles de l’objet de l’association.
 

Fait au Biot, le 16/12/2025

La Présidente de la Le Président de 
Communauté de Communes, l’association de l’école de musique

Yannick TRABICHET



DÉPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE
____________________

Communauté de Communes du Haut-Chablais

CONVENTION DE TRANSPARENCE 
FINANCIÈRE

Entre la Communauté de Communes du Haut-Chablais, représentée par  sa Présidente,  Madame 
Yannick TRABICHET, d’une part,

Et l’Association de l’Ecole de Musique de la Vallée d’Aulps, représentée par son Président,
d’autre part,

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

PRÉAMBULE

La présente convention a pour objet de se conformer à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et au décret  
n° 2001-495 du 6 juin 2001 portant sur la transparence financière qui veut que dès lors que l’autorité 
administrative attribue une subvention qui dépasse le seuil de 23 000 euros, une convention est à conclure 
avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie.

ARTICLE 1     : OBJET DE LA CONVENTION  

La Communauté de Communes du Haut-Chablais subventionne l’association d’après les missions qui lui 
sont dévolues. Par conséquent,  les présentes vont définir  l’objet  et  les conditions d’utilisation de ces 
subventions étant rappelées ici que leur montant évolue chaque année en fonction des priorités que se fixe 
le conseil communautaire.

Cette  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  un  an  et  ce  doit  d’être  rediscutée  en  vue  de  son 
renouvellement chaque année.

ARTICLE 2     : MISSIONS DÉVOLUES A L’ASSOCIATION  

Cette association a pour but de promouvoir et d’encourager l’enseignement et la pratique du solfège et 
des  instruments  de  musique  aux  plans  éducatif,  culturel  et  artistique,  dans  le  cadre  d’une  gestion 
désintéressée à but non lucratif dans le strict respect des règles fiscales en accord avec les catégories 
socio-économiques de la communauté.

En conséquence de cet objet social, la Communauté de Communes du Haut-Chablais attribue une aide au  
fonctionnement.



ARTICLE 3     : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

La  Communauté  de  Communes  du  Haut-Chablais  verse  chaque  année  une  subvention  dite  de 
fonctionnement  à  l’association.  Son  montant  pour  2026 est  fixé  à  25  000  euros.  Une  subvention 
complémentaire sera calculée et versée au cours du 2ème semestre de l'année au vu des résultats 2025 de 
l'association.

Cette subvention doit permettre de couvrir les charges et frais suivants :
- personnel, achat d’instruments et manuels, assurances, 
- organisation d’animations, déplacements,…

ARTICLE 4     : DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES  

La Communauté de Communes du Haut-Chablais peut suspendre ou diminuer le montant des versements 
et même remettre en cause le montant des subventions ou exiger le reversement des sommes déjà versées 
en cas de modifications substantielles de l’objet de l’association.
 

Fait au Biot, le 16/12/2025

La Présidente de la Le Président de 
Communauté de Communes, l’association de l’école de musique

Yannick TRABICHET


